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1 . La iUture Convention placcrd càairiYncrit :.ous la juri-

diction e.xelusivc des certaines quectio,in qui, ct.;uit donné la

nature des droits en c ;,u îe, ne ;.auraient fa-ire l'objet ci'cui rbgjcmcnt

International des différends . Ces questions mises % part, ma délégation

estime cependant clutii importe d'établir un mode global de règlement

obligatoire des différends applicable non aculement dans la zone

économique mais aussi aux différends qui surgissent en haute mer et ,

d~3ns toute autre zone maiztire, coexne les détroit3 internationaux, aû

des intérL`ts, telle ' - la liberté de navigation, pourraient entrer en

conflit avec les intért-ts des Etats côtiers . Si certains Etats pc),.-,ent

cixwe condition préalable â la caqsclusion d'un accord La protection de

la liberté de navigation par une procédure de règlement obligatoire des

différends, il ne faut pas oublier que les droits correspondants de

l'intégrité écologique et de la Sécurité que possbdent le., gtata c8tiers

ont également besoin d'dtrc protégés, et ce par une procédure de r,r,le-

ment oW-igotoire des différend-a .

2. Pour ce qui est du principe selon lequel le:,- Etats doivent

9-tre libres de choisir le mode de règlement den ci'itfF,renda cpri convient

le mieux à leurs besoins, pourvu que la procédure retenue ; mène à une

dérision exccutoira, les propositions de la Partie IV du Tcxta- uniqu e

de n5Crociation semblent satisfaisantes puir;qu'elles énoncent ce principe

de façon claire et sans éc;uivcxluc. le corollaire de co principe fonda-

mental est que, sous réserve de toute cxcFption spécifique érioncée dan:

la Convention, aucun Et.at ne peut choisir les domainc :. juridi,lues ou lec

zones maritimes qu'il désire soumettre au mode de r'vElcmettt obligatoire .
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